
ÉLAGAGE 

 

Les propriétaires sont assujettis à une servitude d'élagage en vertu de laquelle ils doivent couper les 

branches et racines qui avancent sur la voie publique, à l'aplomb de ladite voie. 

Le maire peut, dans le cadre des pouvoirs de police qu'il détient de l'article L2212-2-2 du Code général des 

collectivités territoriales, imposer aux riverains des voies de procéder à l'élagage ou à l'abattage des arbres 

de leur propriété dès lors que ceux-ci portent atteinte à la commodité du passage. 

Dans l'hypothèse où, après mise en demeure sans résultat, le maire procéderait à l'exécution forcée 

des travaux d'élagage destinés à mettre fin à l'avance des plantations privées sur l'emprise des voies 

communales afin de garantir la sûreté (sécurité routière) et la commodité du passage, les frais afférents aux 

opérations sont mis à la charge des propriétaires négligents, prévoit l'article L2212-2-2 du Code général des 

collectivités territoriales (issu de la loi du 17 mai 2011 de simplification du droit, qui a repris une 

proposition de loi de 2009). 

En outre, le maire est compétent pour établir les servitudes de visibilité prévues à l'article L114-2 du 

Code de la voirie routière, qui comportent l'obligation de "supprimer les plantations gênantes" pour les 

propriétés riveraines des voies publiques. Toutefois, l'exécution d'office de l'élagage des plantations privées 

riveraines d'une voie aux frais des propriétaires défaillants n'est explicitement prévue par l'article D161-24 

du Code rural que pour les chemins ruraux. 

 

Article L2212-2-2 

 

 Créé par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 78  

Dans l'hypothèse où, après mise en demeure sans résultat, le maire procéderait à l'exécution forcée des 

travaux d'élagage destinés à mettre fin à l'avance des plantations privées sur l'emprise des voies communales 

afin de garantir la sûreté et la commodité du passage, les frais afférents aux opérations sont mis à la charge 

des propriétaires négligents.  

 

Article L114-2 

 

 Créé par Loi 89-413 1989-06-22 jorf 24 juin 1989  

Les servitudes de visibilité comportent, suivant le cas :  

1° L'obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les remplacer par des grilles, de supprimer les 

plantations gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute superstructure à un niveau au plus égal niveau 

qui est fixé par le plan de dégagement prévu à l'article L. 114-3 ;  

2° L'interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire des installations 

quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de dégagement ;  

3° Le droit pour l'autorité gestionnaire de la voie d'opérer la résection des talus, remblais et de tous obstacles 

naturels de manière à réaliser des conditions de vue satisfaisantes. 

 

Article D161-24 

 

 Créé par Décret n°2005-368 du 19 avril 2005 - art. 5 (V) JORF 22 avril 2005  

Les branches et racines des arbres qui avancent sur l'emprise des chemins ruraux doivent être coupées, à la 

diligence des propriétaires ou exploitants, dans des conditions qui sauvegardent la sûreté et la commodité du 

passage ainsi que la conservation du chemin. 

Les haies doivent être conduites à l'aplomb de la limite des chemins ruraux. 

Dans le cas où les propriétaires riverains négligeraient de se conformer à ces prescriptions, les travaux 

d'élagage peuvent être effectués d'office par la commune, à leurs frais, après une mise en demeure restée 

sans résultat. 
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